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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-9677

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-9677

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-21447
16/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

M. Le maire 21130055300016 Hôtel de Ville - quai du port Marseille Cedex Nom complet de l'acheteur : 
20 13233 guichet-dmp@marseille.fr tél 0491551934

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
21130055300016N° National d'identification : 

MarseilleVille : 
13233Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Numérisation de documents patrimoniaux pour les services de la Ville de Intitulé du marché : 
Marseille- 2 lots

92500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Lot 1 :Numérisation de documents manuscrits et imprimés, reliés ou Description succincte du marché : 
non reliés. lot Lot 1 Numéro du marché : 2024_15841 Date de notification : 21/11/2024 Lot 2 Numéro 
du marché : 2024_16272 Date de notification : 13/01/2025 Date de CAO : 3 décembre 2024

Prix de l'offre : 40 % Valeur technique de l'offre : 50 % Développement Durable Critères d'attribution : 
: 10 %

Section 4 - Informations rectificatives

INFOSCRIBE 15 Avenue Guy Moquet 94340 JOINVILLE-LE-PONT Courriel : 
commercial@infoscribe.fr Siret : 821 497 922 00020 APE : 63.11Z

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-9677
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-9677
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27/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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